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Art. 1er. À l’article 6 de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de mesures 
temporaires relatives à la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 
27 mars 2018 portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de la lutte contre le 
Covid-19, les termes « 31 décembre 2022 » sont remplacés par ceux de « 31 mars 2023 ».   

Art. 2. La présente loi entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel du Grand-
Duché de Luxembourg. 

Le Secrétaire général,  Le Président, 

s. Laurent Scheeck s. Fernand Etgen
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